
Charles « BEBERT » 
Journaliste Reporter Photographe 
Ancien Combattant 
Ancien Conseiller Municipal de Nice 
 
 
Objet :  
Manifestation du massacre des 5 et 6 Juillet 1962 à Oran 
 
C’est en ma qualité de rescapé du massacre d’Oran que je vous adresse de cette information sur l’attentat 
de Nice du 14 Juillet 2016. 
En effet le 13 juillet en fin d’après-midi alors que je rentrais en scooter à mon domicile, j’ai croisé à la hauteur 
des Bosquets sur la Promenade des Anglais le camion meurtrier. 
J’ai alors klaxonné et tapé sur le milieu du camion : le passager du camion a tourné la tête en souriant et je lui 
ai dit que la circulation est interdite sur la Promenade tout en lui montrant le panneau d’interdiction.  
Il a continué sa route en klaxonnant et se dirigeant vers l’aéroport. 
Je vous confirme qu’ils étaient deux à bord du fameux camion meurtrier. 
Après l’attentat, soit deux jours après, j’ai téléphoné au Procureur de la République personnellement en 
expliquant les faits, ensuite j’ai appelé une rédactrice de l’AFP qui m’a demandé si un commissaire de Police 
pouvait me contacter : ce qui a été fait et j’ai même donné le numéro de mon scooter. A ce jour aucune 
suite…… 
 
J’ai appris par la presse soit trois semaines après qu’il y avait deux personnes à bord du camion alors que 
c’est une chose que je leur avais dite deux jours après l’attentat. 
 
A ce sujet je me souviens que lorsque j’étais conseiller municipal, le maire Jacques Médecin avait instauré 
une disposition de vigie de trois agents de police municipale à Ferber qui interdisaient tous camions et 
véhicules utilitaires sur la Promenade en les déviant sur l’ancienne route de Marseille, Californie et Voie 
rapide, ainsi que deux agents à la hauteur du Méridien (avec naturellement une dérogation pour les 
livraisons jusqu’à onze heures du matin) et déviation également des voitures venant du Quai des Etats-Unis 
vers l’avenue Georges V. 
 
Or ce dispositif a été supprimé pour être remplacé par des caméras qui laissent plutôt à désirer compte tenu 
du résultat du 14 juillet (j’attends toujours la caméra du 13 juillet où l’on peut m’apercevoir roulant avec 
mon scooter !!!!!) 
 
En conclusion un dispositif technique ne pourra jamais remplacer un dispositif humain, et je ne peux que 
vous inciter pour l’avenir à vous en souvenir et repositionner des agents municipaux aux mêmes endroits, 
ainsi que dans toutes les rues descendantes lors des grandes manifestations. 
En outre je vous rappelle que la Promenade des Anglais démarre au Monument du Centenaire pour se 
terminer à Ferber et non au boulevard Gambetta comme vous le faites depuis plusieurs années 
malheureusement ! 
 
 
En ce qui concerne la manifestation de la Commémoration du massacre d’Oran faisant trois milles morts 
et disparus et dans la mesure où c’est le Général de Gaulle qui porte la responsabilité de ce massacre, il 
apparait Monsieur le Maire  (vous revendiquant « gaulliste ») qu’ il est souhaitable que  vous vous 
absteniez de votre présence ainsi que toutes personnes vous représentant à cette manifestation du 
souvenir du plus grand massacre de l’Algérie, celle-ci  étant ouverte seulement aux rapatriés et leurs amis 
au Square Alsace-Lorraine de Nice. 
 
 
 
 
            


